
































apprendre à faire  avec ce que l’on a »,  souligne-t-il,  avant d’ajouter  « attendre  une baisse  des
dépenses avant d’aller chercher des recettes ».  

Gabriel Doublet rappelle que l’effort ne porte pas que sur la fiscalité, mais aussi sur la recherche de
2 millions d’économies par an. Toutefois, les taux d’imposition de l’EPCI sont particulièrement bas, sur
un territoire au contexte particulier. Ces dernières années, l’opportunité ou le sens des actions du plan
de mandat n’ont pas soulevé de questionnements, commente-t-il. Ce besoin de financement doit être
concrétisé afin de mener des politiques publiques fortes et attendues par les citoyens.

Allant dans ce sens, Guillaume Mathelier indique que « ces dépenses n’ont rien de pharaoniques »,
et que certaines permettront, à terme, de réaliser des économies, notamment sur le volet transition
énergétique  ou  sur  les  investissements  sur  les  réseaux  d’eau  et  d’assainissement.  Les  récentes
réformes  de  la  fiscalité  locale  ont  effectivement  détérioré  l'autonomie  fiscale  des  collectivités
territoriales mais ont parfois été à l’avantage des propriétaires fonciers, qui ne paient plus de taxe
d’habitation depuis 1 à 3 ans. Les nouveaux propriétaires sur le  territoire sont bien souvent des
frontaliers sur lesquels la pression fiscale n’est pas élevée. Par ailleurs, lorsque des investissements
comme l’arrivée  du  tramway  sont  réalisés,  la  valeur  vénale  de  leur  bien  augmente.  Quant  aux
économies à faire, elles appellent, selon lui, deux questionnements : quelles dépenses retrancher sans
impacter le fonctionnement de la communauté d’agglomération ? Et avec quelles répercussions dans
20 ans ? 

Jusqu’à  présent,  l’épargne  a  permis  de  réaliser  beaucoup  d’investissements,  souligne Christian
Dupessey.  Peut-être aurait-il fallu à ce moment-là activer le levier fiscal afin de se constituer des
marges de manœuvre supplémentaires, se questionne-t-il. La fiscalité est restée très faible pendant
des années, or l’impôt est un outil de redistribution. Aujourd’hui, les politiques publiques servent à
lutter contre les inégalités. Pour sa part, le chantier à venir sur la transition écologique a un coût dont
le territoire ne peut pas se passer. Il convient alors d’actionner, de manière raisonnée, le levier fiscal
afin de mettre en œuvre ces politiques indispensables.
Pour finir, concernant le reversement de la taxe d’aménagement des ZAE, sa position personnelle est
de passer à une répartition à 80 ou 100 %. En effet, les investissements réalisés dans les ZAE par
Annemasse Agglo n’auraient pas été faits par les communes. 

Jean-Luc Soulat partage les propos de Christian Dupessey et Guillaume Mathelier. Concernant l’un
des scenarii qui consiste à baisser la TEOM de 0.25%, il doute de l’opportunité de cette mesure au vu
des ambitions du schéma directeur des déchets. Il ne souhaite pas d’une baisse par crainte de devoir
l’augmenter l’année suivante. Gabriel Doublet prend bonne note de cette remarque.

Pauline Plagnat-Cantoreggi se joint à certains commentaires et comprend les inquiétudes quant à
l’augmentation de la TFB. Toutefois, sur le volet de la transition écologique, il convient d’agir vite car
« nous sommes déjà en retard en terme d’infrastructures à mettre en place », dit-elle. Pour la Vice-
Présidente en charge de la transition énergétique, le coût sera probablement cinq fois plus élevé à
l’avenir.  «  Sans  faire  de  catastrophisme,  les  destructions  dues  au  réchauffement  climatique  ont
démarré. Comment va-t-on payer ? » se questionne-t-elle.   

Pour Yves Cheminal, « remettre en cause un plan de mandat ne parait pas utopique ». Il cite, en
exemple, la possibilité de reporter le projet du bus à haut niveau de service (BHNS). Il indique n’avoir
pas la même vision que certains élus quant à l’augmentation de la TFB : « 20 euros c’est peu, mais le
20 du mois certains propriétaires sont déjà pris à la gorge ! ». Gabriel Doublet l’invite à faire part de
ses propositions d’économies lors du prochain séminaire budgétaire.  

Denis  Maire convient  que  les  écarts  de  revenus  peuvent  être  considérables  d’un  propriétaire  à
l’autre. Pour autant, il s’agit de l’unique levier à actionner, « ce que l’on peut reprocher à la politique
nationale ». Il rejoint les propos de Pauline Plagnat-Cantorreggi relatifs au volet transition écologique.
Concernant la taxe d’aménagement des ZAE, le passage à un reversement à 100% est selon lui
légitime. De manière générale, il appelle à la vigilance sur les coûts de fonctionnement. 

Michel Boucher partage ces dernières paroles et remercie Gabriel Doublet pour ce débat. Il respecte
les propos et la position cohérente d’Antoine Blouin. Pour sa part, une attention peut être portée sur
le rapport coût / efficacité, en évitant, par exemple, la surqualité. Quant à la part de reversement de
la TA sur les ZAE et la hausse de la fiscalité, il rejoint les propos de Christian Dupessey.  

Marion Barges-Delattre se dit favorable à une augmentation de la part de reversement de la TA sur
les ZAE. Elle déclare partager également les propos d’Antoine Blouin et appelle à une augmentation
modérée de la TFB car la commune de Cranves-Sales va également en augmenter son taux. Enfin,
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elle fait part du sentiment que « les communes périphériques sont moins servies par les services ».
Gabriel Doublet rappelle les gros investissements sur les réseaux des 12 communes –certes plus
transparents pour les citoyens, mais également la réalisation de la voie verte, etc. 

Pour Laurent Gilet, les collectivités doivent agir en gestionnaire, avec une vision à long terme. Citant
en exemple les travaux sur les réseaux d’eau, il estime que les investissements d’aujourd’hui feront
les économies de demain. Sur le territoire, il y a certes des inégalités, mais les politiques menées sont
là  aussi  pour  les  compenser,  dit-il.  Pour  beaucoup,  « cette  augmentation  ne  représente  rien »,
conclut-il. 

Si les finances ne le permettent pas, « il faut se restreindre, comme pour notre budget personnel »,
souligne Pascale Mayca. 

Revenant sur le reversement à l’EPCI de la taxe d’aménagement perçue par les communes sur les
ZAE,  Marie-Jeanne Milleret indique que sur les 170 000 € perçus par l’EPCI, les 50% versés par
Ville-la-Grand  représentent  73  000  euros,  ce  qui  n’est  pas  négligeable  pour  les  finances  de  la
commune.

Pascale Pellier regrette qu’une augmentation de la TFB soit d’ores et déjà à l’ordre du jour. Elle
alerte  sur  le  fait  que  la  recherche  d’équilibre  va  se  répéter  chaque  année.  Or,  compte-tenu  de
l’augmentation des fluides, matériaux, etc.,  le montant s’élèvera peut-être à 7 ou 8 millions. Elle
rappelle qu’« il y a des propriétaires pauvres et des locataires riches. Certains ont travaillé toute leur
vie pour être propriétaire ! ». Pour finir, elle déplore que les investisseurs immobiliers des Sociétés
Civiles Immobilières (SCI) ne puissent pas être visés par les mesures fiscales.

Le Président remercie l’assemblée pour la qualité des débats et l’assemblée prend acte du rapport
d’orientation budgétaire 2024.

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

DE  PRENDRE  ACTE  du  rapport  d’orientation  budgétaire  2024  présenté  des  budgets   ordures
ménagères,  de  l’eau,  de  l’assainissement,  du  tramways,  des  transports  urbains,  de  l’immobilier
d’entreprises et du budget principal.
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